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Circulaire  ☒       Note

LA GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

À 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREMIERS PRÉSIDENTS DES COURS D’APPEL

MESDAMES ET MESSIEURS LES PROCUREURS GÉNÉRAUX PRÈS LESDITES COURS

MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL SUPÉRIEUR D’APPEL

MONSIEUR LE PROCUREUR PRÈS LE TRIBUNAL SUPÉRIEUR D’APPEL

MESDAMES ET MESSIEURS LES PRÉSIDENTS DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES

MESDAMES ET MESSIEURS LES PROCUREURS DE LA RÉPUBLIQUE PRÈS LESDITS TRIBUNAUX

MESDAMES ET MESSIEURS LES DIRECTEURS DÉLÉGUÉS A L’ADMINISTRATION RÉGIONALE JUDICIAIRE

POUR ATTRIBUTION  

MADAME LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE DE LA COUR DE CASSATION

MONSIEUR LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LADITE COUR

MONSIEUR L’INSPECTEUR GÉNÉRAL, CHEF DE L’INSPECTION GÉNÉRALE DE LA JUSTICE

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE L’ÉCOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE L’ÉCOLE NATIONALE DES GREFFES

MESDAMES ET MESSIEURS LES CONCILIATEURS DE JUSTICE

POUR INFORMATION   

N° CIRCULAIRE : JUSB2001545C

Mots-clés : Conciliateurs de justice – Indemnisation – Menues dépenses - Frais de déplacement
– Protection sociale 

Titre détaillé : Harmonisation  des  modalités  d’indemnisation  et  protection  sociale  des
conciliateurs de justice

Textes sources : - Décret n° 78-381 du 20 mars 1978 modifié relatif aux conciliateurs de
justice ;

- Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements tempo-
raires des personnels civils de l’Etat ;

- Arrêté du 14 avril 2015 modifié fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des per-
sonnels civils de l’Etat pour le ministère de la Justice ;



- Arrêté du 21 décembre 2016 modifié relatif aux conditions et modalités
de remboursement des frais de déplacement des conciliateurs ;

- Arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’indemnité forfaitaire destinée à
couvrir les menues dépenses des conciliateurs de justice ;

- Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les
taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n° 2006-
781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels ci-
vils de l’Etat ;

- Circulaire n° SJ 93-005-AB1 du 16 mars 1993 relative au recrutement et
gestion des conciliateurs.

Publication : BO :   ☒                                               INTRANET - permanente : ☒

Modalités de diffusion
Diffusion assurée par les chefs de cours d’appel

















SNCF
Bus, métro, tram, bâteau, avion, taxi
Péage, parking

Sous-total -  €              

B. Indemnités kilométriques
Automobile : jusqu'à 2 000 km 0 x 0,29 = -  €              

De 2 001 à 10 000 km 0 x 0,37 = -  €              
10 001 km à au-delà 0 x 0,41 = -  €              

Sous-total -  €              

Total km à reporter sur le prochain EdF: 0 BENEFICIAIRE
-  €              NOM ET PRENOM

N° D'AFFILIATION
Indemnisation des repas (taux plein) N° SECURITE SOCIALE

RESIDENCE FAMILIALE
Indemnisation des repas (taux réduit)

Indemnisation de l'hébergement
COORDONNEES BANCAIRES

-  €              AUTORISATION DE DEPLACEMENT
Cocher la case correspondante à votre déplacement demande de remboursement

-  €                 ORDRE DE MISSION PERMANENT (ordre de mission établi et conservé par le SAR)

FORMATION (ordre de mission établi et conservé par le SAR) joindre la convocation

VEHICULE PERSONNEL (*)
(*) Tout déplacement effectué avec un véhicule personnel sans autorisation préalable ne sera pas remboursé,

DATE DE L'AUTORISATION :
PUISSANCE FISCALE DU VEHICULE (CV) :
NOMBRE DE KILOMETRES AUTORISES A PARCOURIR ANNUELLEMENT :
NOMBRE DE KILOMETRES DÉJÀ PARCOURU DEPUIS LE 1er JANVIER :

(1) Mission, formation

(3) De l'heure de départ de la résidence à l'heure de retour à cette même résidence

(4) Indiquer le prix du/des billets et/ou des autres frais. Joindre les titres de transport et autres justificatifs en original. 
En cas de perte des titres de transports, aucun remboursement ne sera possible pour le bus, métro, tram … Seuls les billets de train pourront 
être remboursés sur présentation d'une attestation de prix SNCF 2ème classe

(5) Joindre la facture de l'hôtel ou tout autre document à votre nom justifiant d'un hébergement payant.
Montant forfaitaire définit dans l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 
du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat

L'intéressé(e) soussigné certifie l'exactitude du 
présent état et en demande le règlement

Fait à : 
Le : 
Signature

Cadre réservé à l'administration 
Vérifié et reconnu exact 
Cachet et signature :

Joindre obligatoirement un RIB au format IBAN + BIC
lors de votre première demande ou en cas de changement de domiciliation bancaire

-  €                                            

(2) Lieu de départ, point d'arrêt et lieu de retour 

Somme en toute lettres : 

TOTAL GENERAL :

OBSERVATIONSSNCF
(4)

Bus, train,
métro

(4)
DATE

HEURE
(3)

DATE
HEURE

(3)

ITINERAIRE
(2)

Parking, 
péage et 

autres frais
(4)

Véhicule
personnel :
kilomètres
parcourus

MOYENS DE 
TRANSPORTS 

UTILISES

DEPART RETOUR FRAIS DE TRANSPORT

Taux plein Taux 50% 
(si formation)

Nombre de repas
INDEMNITES JOURNALIERES

Hébergement 

Montant 

forfaitaire 

remboursé (5)

TOTAL

-  €                                            

-  €                                            
-  €                                            
-  €                                            

TOTAL

RECAPITULATIF
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A. Transports publics

ETAT DE FRAIS
CONCILIATEURS DE JUSTICE

-
FRAIS DE DEPLACEMENTS

Décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant 
le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006

arrêtés des 26 février 2019 et 14 avril 2015

Service administratif régional de X
Service des frais de déplacements

Adresse
Code postal VILLE CEDEX

Courriel : rgb.sar.ca-X@justice.fr

-  €                                            



 
 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Service administratif régional de  
Adresse : 
Téléphone :  
www.justice.gouv.fr 

 
 

COUR D’APPEL DE X 
 

Demande de prise en charge de l’indemnité exceptionnelle des 
conciliateurs de justice. 

 
Je soussigné(e) Monsieur/Madame        conciliateur de justice 

nommé dans le ressort de/du           

  , atteste sur l’honneur engager des dépenses exceptionnelles pour un montant de  

    €*. 

 
Cette indemnité exceptionnelle vise à l’achat de : 
 
•          Pour un montant de     € 

•         Pour un montant de     € 

•         Pour un montant de     € 

•         Pour un montant de     € 

 
Fait à        , le   / /   
 

Signature 
 
 
 

  * en vertu de l’article premier de l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’indemnité forfaitaire destinée à couvrir les menues dépenses des 
conciliateurs de justice, le montant annuel de l'indemnité forfaitaire prévue au dernier alinéa de l'article 1er du décret du 20 mars 1978 susvisé 
est fixé à 464 euros. Cette indemnité ne peut dépasser, sur autorisation des chefs de cour et sur présentation de justificatifs, la somme annuelle 
de 928 euros. 

 

DÉCISION DES CHEFS DE COUR 

 

     DEMANDE ACCEPTÉE A HAUTEUR DE     €.  

 

     DEMANDE REFUSÉE 

 

LE PREMIER PRÉSIDENT       LE PROCUREUR GÉNÉRAL 

 
 
 
 
 
 



Dépenses inhérentes à la fonction de conciliateur de justice

Conciliateur de justice

Menues dépenses

Indemnité de base 464 € / an
Versée trimestriellement

(116€) 
Pas de justificatif

Indemnité exceptionnelle
Dans la limite de  

928 € /an 
Ponctuellement

- Sur autorisation des chefs 

de cour

- Sur présentation de 
justificatifs

Déplacements

Dans le cadre des fonctions 

et du tutorat

Dans résidence familiale
Remboursés sur la base du 

tarif le moins cher des 
transports en commun

- Sur autorisation des chefs 

de cour
- Si un service de transport 
public  de voyageurs existe

Hors résidence familiale

Remboursement des frais de 

transports

Voiture

Sur autorisation du premier 
président

Transports en commun

Sur justificatifs

Indemnité de mission

Taux complet

Forfaitairement
- Frais de repas

Sur justificatifs
- Frais d’hébergement

Dans le cadre de la 

formation

Dans résidence familiale
Remboursés sur la base du 

tarif le moins cher des 
transports en commun

- Sur autorisation des chefs 

de cour
- Si un service de transport 
public  de voyageurs existe

Hors résidence familiale

Remboursement des frais de 

transports

Voiture

Sur autorisation du premier 
président

Transports en commun

Sur justificatifs

Indemnité de mission

Taux complet ou réduit

Forfaitairement

- Frais de repas

Sur justificatifs
- Frais d’hébergement
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